
Chères randonneuses, chers randonneurs, 

Depuis notre dernière organisation en 2019, beaucoup de choses se sont 
passées, le monde s’est refermé sur lui-même pendant deux années à cause 
de ce foutu virus mais heureusement, nous en sommes sortis. 

Comme il l’avait annoncé, Guy HORMAN, notre emblématique Président a 
décidé de passer la main et j’ai le privilège de lui succéder pour perpétuer ce 
devoir de mémoire mais aussi d’effort physique et de plaisir  qu’est la 
randonnée « Voie de la Liberté ». 

L’équipe d’organisation est prête à vous accueillir dans les meilleures 
conditions de sécurité, de détente et de convivialité. 

Cette édition de la randonnée cycliste de la Voie de la Liberté, commémorera 
le 79e anniversaire de la bataille des Ardennes.   Trois villes accueilleront les 
participants les 2, 3 & 4 juin 2023 : 

·        Arlon le vendredi 02 juin 

·        Libramont le samedi 03 juin 

·       Bastogne le dimanche 04 juin  

Ces trois jours de randonnée sont ouverts à toutes les personnes, licenciées 
ou non, physiquement aptes et qui disposent d’une préparation suffisante pour 
couvrir environ 120 Kms par jour à une allure cyclotouriste. 

Toutefois, nous nous permettons de vous informer que ne seront pas admis à 
la randonnée les VTT, les vélos couchés, les vélos cargo et les vélos « 
hollandais ». Les VTC sont par contre autorisés..  

Les parcours sont effectués en peloton encadré par la police, à heures fixes 
de départ et d’arrivée. Il ne s’agit en aucun cas d’une épreuve de compétition. 

Vous trouverez le règlement de la randonnée en ligne sur le site https : 
//www.voiedelaliberte.be  

Comment y participer ? 

Compléter entièrement et soigneusement le « Formulaire d’inscription – 
Edition 2023 » se trouvant en ligne sur le site internet https : 
//www.voiedelaliberte.be  avant le 15 mars 2023 (participation limitée à 200 
participants). 

http://www.voiedelaliberte.be/
http://www.voiedelaliberte.be/


Payer la somme de 120 euros (= inscription, maillot, ravitaillements et repas 
de midi, logement au centre sportif (facultatif), souvenir) lors de l’inscription via 
le formulaire, 

Seules les inscriptions déposées et dûment payées via le formulaire 
d’inscription seront prises en considération 

Prendre une assurance personnelle pour vous, votre vélo et vos bagages 
(assurance assistance) 

Les participants recevront leur n° de dossard ultérieurement.    

Dès à présent, nous vous conseillons de rechercher un logement car d’autres 
manifestations se déroulent dans la région à cette même époque de l’année.  

Nous vous serions reconnaissants de diffuser cette invitation aux membres de 
votre club et à vos amis. 

Au plaisir de vous revoir avec vos amis et connaissances dans une ambiance 
de grande cordialité et de souvenir à l’égard de nos glorieux libérateurs. 

Pour le Comité, 

Philippe BROZAK, 

Président 

 


